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Agir Ensemble : un pari démocratique

Après 19 ans de mandat, j’ai d’abord besoin de vous dire à tous merci. 
Merci aux trois équipes de conseillers municipaux et d‘adjoints ou conseillers 
délégués qui ont pris du temps et de l’énergie pour argumenter et faire 
avancer les projets de la commune.
Merci aux bénévoles qui font vivre nos associations. En 19 ans et pour plus 
de 30 associations actives, ils et elles sont des centaines à s’être investi(e)s 
au service des adhérents des associations sportives, culturelles ou à vocation 
sociale pour veiller au quotidien à faire fonctionner les activités ou les services 
rendus aux habitants.
Merci aux salarié(e)s de la commune sans qui beaucoup de projets ou d’idées 
seraient restés théoriques sans pouvoir entrer dans notre vie quotidienne. 
Merci aussi à celles et ceux qui se sont investis dans les comités consultatifs et 
ont participé aux nombreuses réunions publiques.
Durant ces 19 années, il y a eu de nombreux investissements parmi lesquels 
je signale le doublement de la salle omnisports, l’aménagement de la zone 
d’activités de Vilnière pour avoir plus d’emplois sur place avec les recettes 
fiscales associées, etc. Par ailleurs, nous avons vu des créations de service  : 
pour la petite enfance (crèche, halte-garderie, RAM), l’espace jeunes avec son 
animateur, la réforme des rythmes scolaires avec les activités périscolaires, la 
piscine intercommunale de Beaucouzé…
Divers projets restent en cours dont les deux principaux sont la ZAC de Gagné 
(construction de 200 logements) et le projet de résidence séniors en centre 
bourg. 
Entre 2001 et 2020, la commune est passée de 21 à 146 logements 
HLM et nous en aurons 60 de plus dans 3 ans avec la ZAC de Gagné. Tout 
ceci permettra d’accueillir dans les meilleures conditions les familles qui 
souhaitent s’implanter sur notre commune.
C’est avec ses nouveaux habitants que, tous ensemble, nous sommes invités 
à bâtir une commune où il fait bon vivre. Le but de ce travail collectif est que 
chacun puisse trouver une place pour imaginer son avenir en s’épanouissant 
dans un quartier ou dans une association qui lui permette de se sentir utile. 
La démocratie a besoin au quotidien des avis et des arguments de chacun et 
chacune d’entre vous pour construire une cité ouverte et accueillante. 
Ce sont ces réflexions et ces décisions collectives qui limitent les risques d’erreur 
et qui fondent la grandeur du pari démocratique. C’est ce pari démocratique 
qui sert de socle à notre contrat social en supposant que lorsqu’une « bonne 
idée » est lancée, les arguments pour la soutenir parviendront à convaincre le 
plus grand nombre de décider quand et comment la mettre en œuvre. 
L’essentiel, pour chaque citoyen, est donc de participer dans toute la mesure 
du possible aux propositions de réunions d’informations et aux débats pour 
proposer, argumenter et réagir aux idées des autres. C’est ainsi que, tous 
ensemble, nous continuerons à bâtir une commune vivante et attractive. 
Merci de m’avoir permis de piloter et coordonner 
cette action collective. 
Bon courage et bonne route à tous, 
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VIE DE LA COMMUNE

Pouvez-vous vous présenter en quelques mots ?
Je travaille dans la mécanique depuis une vingtaine d’an-
nées. Après 4 ans d’apprentissage et obtention de mes        
diplômes, j’ai travaillé 11 ans comme salarié dans un          
garage d’une commune voisine. Depuis 5 ans, je gère en 
partie seul le garage « Saint Lambert automobile ». 
Et présenter votre activité bien sûr ! 
Les activités principales du garage sont la mécanique au-
tomobile et la carrosserie. Avec le rachat de l’entreprise, je 
souhaiterai m’associer avec Cyril Placet « Etoile Auto 49 », re-
vendeur de voitures et ainsi développer l’activité du garage. 
Pourquoi Saint Lambert la Potherie ?
Je suis installé sur la commune et travaille seul sur le           

garage depuis le départ. L’opportunité du rachat s’est pré-
sentée l’année dernière. La vente sera officielle fin février. 
Votre actualité ?
Des petits changements dans les horaires d’ouverture !      
Désormais le garage est ouvert du Lundi au vendredi de 8h 
à 12h et 14h à 18h30. 
L’objectif l’année prochaine est de créer un emploi. 
Ne soyez pas surpris le logo change également ! 
Contact : 11 rue Denis Papin - 02 41 43 29 24
saintlambertauto49@hotmail.com
Toute l’actualité du garage est à retrouver sur Eurorepar 
Car Service (site web ou page facebook)

VIE ÉCONOMIQUE
SAINT LAMBERT AUTOMOBILE
Le garage Saint Lambert Automobile change de propriétaire. 
Toutefois peu de changements pour celles et ceux qui en 
sont déjà clients, c’est Ludovic qui le gère depuis 5 ans qui le 
rachète. 

RECRUTEMENT
Willy PITON a rejoint le service 
technique au poste d’agent des 
espaces verts au 1er février. Il 
remplace un agent qui a quitté 
le service. Nous lui souhaitons 
la bienvenue.

AGENCE POSTALE COMMUNALE 
Des travaux à venir…
Des travaux de réaména-
gement intérieur ainsi que 
l’installation d’un nouveau 
mobilier plus adapté sont 
prévus à l’agence postale. 
Elle sera donc fermée du 13 au 27 avril 2020. 
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URBANISME
Les autorisations d’urbanisme : 
désormais possible en ligne !
Avec la loi de simplification des relations entre l’administra-
tion et les citoyens en date de 2013, les usagers peuvent 
désormais saisir les administrations par voie électronique 
depuis le 7 novembre 2016. En matière d’urbanisme, le 
délai a été reporté au 1er janvier 2022. 
La commune de Saint Lambert la Potherie a souhaité 
anticiper cette date : elle permet dès aujourd’hui un dépôt 
dématérialisé sur un Guichet Numérique des Autorisations 
d’Urbanisme, dit GNAU, accessible via le site internet de 
votre commune. 

Les autorisations concernées en 2021 (n° de CERFA entre 
parenthèses) : 
- CUb - Certificat d’urbanisme (13410)
- DP - Déclaration préalable (13703, 13404, 13702) 
- PC - Permis de construire (maison individuelle) (13406) 
- PC - Permis de construire (13409) 
- PA - Permis d’aménager (13409) 
- PD - Permis de démolir (13405) 
- MODIFICATIF - Permis de construire ou d’aménager 
modificatif (13411) / TRANSFERT - Transfert sur permis de 
construire ou d’aménager (13412) 
Vous pouvez contacter le service urbanisme qui vous indi-
quera la marche à suivre.  
Evidemment, le dépôt en version papier restera possible.

  www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/  

Renseignements en Mairie au 02 41 77 55 06

 

Vous êtes propriétaire bailleur, copropriétaire ou pro-
priétaire occupant d’un logement situé sur une des 
communes d’Angers Loire Métropole ? Vous voulez 
y réaliser des travaux d’amélioration énergétique et    
souhaitez être accompagnés dans votre projet ?
L’équipe de « Mieux chez Moi » a pour rôle de vous 
conseiller gratuitement sur les améliorations poten-
tielles réalisables dans votre logement. Au-delà des 
conseils, si vous êtes éligibles à ce dispositif, vous 
pouvez bénéficier d’un accompagnement personnalisé 
et gratuit à trois niveaux : technique, administratif et 
financier pour la recherche de subventions. 
Cet accompagnement réalisé par Citémétrie, l’opéra-
teur mandaté par Angers Loire Métropole est proposé 
dans le cadre de la nouvelle opération lancée par ALM 
avec le soutien financier de l’Agence Nationale de 
l’Habitat (ANAH) pour une durée de 3,5 ans. 

Son objectif ?

Vous apportez conseils, accompagnement personna-
lisé et différentes solutions pour financer les travaux 
d’amélioration. 

Pour plus d’informations, vous pouvez vous adresser à 
Mieux Chez Moi : 
8, place Freppel (proche cathédrale)
49000 ANGERS  / 02 41 43 00 00 / 
mieuxchezmoi@angersloiremetropole.fr
Accueil du public du lundi au jeudi de 10h à 13h ;
Accompagnement technique le mardi de 11h à 14h 
ou sur rendez-vous.

PROGRAMME
« MIEUX CHEZ MOI » 

Les autorisations concernées à compter 
 du 1er mars 2020 
 (n° de CERFA entre parenthèses) : 
- CUa - Certificat d’urbanisme (13410) 
- DIA – Déclaration d’intention d’aliéner (10072) 
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ZAC DE GAGNÉ – 1er coup de pelle
Toutes les autorisations préfectorales ont été reçues en 
Mairie, l’autorisation environnementale en octobre et la 
déclaration d’utilité publique en novembre 2019. Il nous a 
été confirmé qu’aucune fouille archéologique n’aurait lieu 
sur site. 
Bien que deux parcelles restent encore à acquérir, les        
travaux peuvent donc commencer.  
Le premier coup de pelle a été donné ce mardi 28 janvier 
2020. Préalablement le référentiel d’aménagement, le 
cahier des prescriptions architecturales et paysagères ain-

si que le cahier des charges de cession de terrain ont été 
présentés et approuvés lors du dernier conseil municipal.  
Les prix de vente des parcelles ont été également votés. 
La commercialisation débutera au printemps prochain. 
Une réunion publique sera programmée pour présenter le 
projet et les réservations seront à ce moment là ouvertes. 
La futur ZAC sera composée de 101 parcelles en lots libres, 
35 parcelles en accessions sociales et 62 logements seront 
des locatifs sociaux allant du T2 au T5.  
Renseignements en Mairie au 02 41 77 55 06

DÉCHETS
En cette fin d’année, les points TOM ont été 
régulièrement débordants. Il est demandé à chacun de 
respecter la propreté de ces points de collecte ! Il est 
interdit de mettre des déchets à côté des bacs (cartons, 
mobiliers, sacs poubelle, etc.). Les dépôts sauvages sont 
également interdits. 
 Pour les encombrants, il convient d’aller dans les 
déchetteries voisines, celle d’Emmaüs à St Jean de 
Linières est à moins de 3 km. 
La commune sera intransigeante et à chaque fois que 
des contrevenants seront identifiés, une plainte sera 
déposée et des frais d’enlèvement seront facturés. 
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Plan 
Grand Froid 
Le CCAS invite les personnes âgées, isolées ou fragiles qui 
le souhaitent à s’inscrire sur le registre communal. En cas de 
conditions climatiques exceptionnelles (grand froid, neige), 
le plan d’alerte et d’urgence serait déclenché et une atten-
tion particulière sera portée aux personnes qui se seraient 
manifestées.
Renseignements en Mairie au 02 41 77 55 06

Halte du Cœur 
St Jean de Linières 
La Halte du Cœur vous propose un colis composé de den-
rées alimentaires, pour un montant de 47€. Un dossier est à 
compléter pour bénéficier de ce colis. Le camion de la Halte 
du Cœur est présent le vendredi 2 fois par mois. Les retraits 
se font entre 12h30 et 14h.
Renseignements en Mairie au 02 41 77 55 06

Service d’accompagnement aux 
déplacements des Lambertois
Ce service a été créé en 2005 pour développer le lien inter-
générationnel. Il met en relation une équipe de bénévoles 
et d’usagers dans le besoin. Que vous deviez vous rendre 
à un rendez-vous médical, un entretien professionnel, faire 
quelques courses, etc. vous pouvez solliciter ce service en 
contactant la Mairie. 
Nous sommes toujours à la recherche de bénévoles, 
si vous souhaitez rejoindre l’équipe, contactez-nous 

au 02 41 77 55 06

Chèque Energie 
Le chèque énergie est attribué 
sous conditions de ressources, il 
est envoyé une fois par an au domicile du bénéficiaire et 
utilisable pour payer les factures de tout type d’énergie du 
logement (électricité, fioul, bois, etc.)
Si vous êtes déjà éligible, vous recevrez automatiquement 
votre chèque énergie d’ici la fin du mois d’avril.
Pour connaître votre éligibilité à ce dispositif, rendez-vous 
sur le site : www.chequeenergie.gouv.fr 

SOLIDARITÉ 

 

Les artistes d’Art et créations 
vous convient à participer 
au salon des artistes. Les 
inscriptions auront lieu en 
avril pour une exposition 
à l’ Espace George Sand, le 
samedi 16 et dimanche 17 
mai 2020.  
Renseignements en mairie 
ou sur le site internet,  
début avril. 
Toutes les expressions 
artistiques sont attendues : 
peinture, sculpture, 
photographie…

LE SALON DES ARTISTES - 16 ET 17 MAI



L’ÉCOLE PUBLIQUE FÉLIX PAUGER
À SAINT LAMBERT …  
La plus ancienne école à St Lambert la Potherie est l’école Privée St 
Maurille ouverte en 1835, rue de l’Eglise. Elle fut tenue jusqu’en 1960 
par des sœurs ursulines de Chavagnes-en-Paillers (Vendée). Elle était 
située sur les terrains de l’ancien manoir « du temple ». L’école rachetée 
par l’association Freppel dépend désormais de la Direction diocésaine 
de l’Enseignement Catholique.
L’école publique Félix Pauger fut ouverte en 1844.

Retour dans le passé...
Dans l’ouvrage du Chanoine Urseau : «Instruction primaire avant 1789», 
l’auteur écrit :» Le 8 juin 1498, Guillaume Lepesteur, Clerc, est nommé par 
le Chapitre de St Maurille, « aux écoles de grammaire ». (Voilà l’«ancêtre» 
des écoles de St Lambert)
Suite à la loi Guizot du 28 juin 1833, c’est la création du (1er) Comité 
d’instruction, le 20 février 1834 composé du Maire, du Curé, de conseillers 
municipaux.
Le 12 janvier 1835, Boylesve (héritier de la propriété de la Coltrie et 
jésuite) vend 13 parcelles du bourg aux sœurs de Chavagnes-en-Paillers, 
pour l’installation d’une école confessionnelle.
Le 27 octobre 1846, le 1er instituteur public, M. René Métayer, est installé, 
instituteur des garçons ; installation des membres pour l’instruction 
primaire (comité local de surveillance) : à eux la gestion au niveau de la 
commune des dépenses, relatives à l’école et aux installations).

1843 – 1847 : maison d’école et mairie

Le projet de la construction d’une maison d’école et mairie est présenté 
le 9 août 1843 par l’architecte Dellêtre, les travaux de l’école publique de 
garçons dans le même bâtiment que la mairie datent de 1844. Ils furent 
reçus le 18 septembre 1847.
En 1847, le ministère de l’instruction publique accorde 1500F à la 
commune pour la construction de la maison d’école et mairie.
Chaque année est fixé le nombre d’enfants qui pourront être admis 
gratuitement à l’école ; en 1862, à Saint Lambert, ce nombre est fixé à 12.
Contact par mèl avec le groupe histoire : 
histoireslp@gmail.com

INTERGÉNÉRATION

 
BIBLIOTHÈQUE   
Retour en image sur le concert de 
Mickaël et Benjamin, le 29 novembre 
2019.

Le duo lambertois, qui reprenait des chansons 
françaises connues ou remises en lumière, a 
fait salle comble et l’ambiance était animée. 
Les plus jeunes spectateurs ont eu bien du mal 
à contenir leur énergie, malgré l’ouverture 
d’une salle pour les accueillir. Néanmoins, 
le concert a été unanimement salué par le 
public. La soirée s’est terminée avec un verre 
de l’amitié et quelques pâtisseries.

La Malle aux Histoires a pris un nouveau 
rythme de croisière, en proposant une fois par 
mois aux tout-petits (0-3 ans) accompagnés 
d’un adulte des comptines, une histoire 
contée et un temps de lecture partagée, dans 
un espace spécialement aménagé. 

Retenez les prochaines dates : 
les vendredis 15 mai, 12 juin 
et 3 juillet, de 9h15 à 9h45.

Pour les plus grands (4-10 ans), la bibliothèque 
accueille également une conteuse lors de 
l’Heure du Conte. Les contes font partie de 
notre répertoire oral traditionnel. Naviguant 
entre les langues en empruntant au passage 
des éléments du folklore et de la culture de 
chaque pays, ils sont, pour les enfants, une 
porte ouverte sur l’imaginaire.

Prochaine date : 
le mercredi 13 mai à 17h15.
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LMB BASKET
Les rendez-vous majeurs de la saison du Lamboisières-Martin Basket arrivent à 
grandes enjambées.
Alors, à vos agendas 
• La grande soirée dansante du club aura lieu le samedi 18 avril à la salle de la Coudre 

(St Léger des Bois). Le thème de la soirée vous sera communiqué ultérieurement.
• Stage de Pâques du 20 au 24 avril
• La 6ème édition du stage de printemps aura lieu à Saint Martin du Fouilloux.
Pensez à inscrire vos enfants dès que possible auprès de :
lmb49.perrine@gmail.com / lmb49.thomas@gmail.com / theokdo@hotmail.fr
La fiche d’inscription est disponible sur club.quomodo.com/lmb49

ACCUEIL DE LOISIRS LES PETITS FUTÉS 
En 2019, l’équipe de bénévoles a engagé des réflexions 
de fond/projets pour pérenniser et améliorer l’accueil de    
loisirs : un service de proximité utile pour les familles. 
L’association a la volonté de proposer un accueil de qualité 
et favoriser l’accès de tous à ce service. Plusieurs actions ont 
été menées pour y répondre : travaux, achats de matériel, etc.
Ainsi, l’association a investi, avec l’aide d’une subvention 
de la CAF, dans du mobilier spécialisé pour enfants, 
des nouveaux jeux ludiques, du matériel pédagogique 
moderne et diversifié, du matériel sportif… Des travaux ont 
par ailleurs été réalisés par la mairie pour adapter la salle de 
sport qui accueille le centre l’été.
Nous avons également souhaité mettre en place de 
nouveaux projets, notamment un marché de producteurs 
locaux : évènement qui a rencontré un certain succès et 
que nous reconduisons en 2020. Nous vous attendons 
nombreux lors de la prochaine édition qui aura lieu en mai 
prochain.

L’investissement et le dynamisme des bénévoles se 
poursuivent pour 2020 : des commissions ont été créées, 
afin d’améliorer la gestion du centre de loisirs mais 
aussi la communication auprès des familles ainsi que 
le développement de nouveaux projets. L’ensemble des 
familles est invité à rejoindre les réflexions et travaux en 
cours.

« Aimez » notre page Facebook  : « ALSH LES PETITS FUTES » !
Vous pourrez y découvrir :
• le programme de l’accueil de loisirs lors des prochaines 

vacances scolaires,
• les dates des permanences d’inscriptions,
• les réalisations des enfants…
Permanences d’inscriptions pour les vacances de 
printemps : mercredi 18 mars (de 17h à 18h30)
et samedi 21 mars (de 10h à 12h).
Présidente : Fanny PERRAUD / afr.stlambert@gmail.com
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TENNIS CLUB 
SAINT LAMBERT 
A 10 ans, Clairvie, Elea et Bastien font partis 
du groupe Tennis Compétition du Club. Nous 
avons recueilli leurs impressions de jeunes 
champion(ne)s.
Qu’est-ce qui vous plaît dans le Tennis ?
Bastien : Un peu tout ! A l’entraînement, on 
court beaucoup, on fait plein d’exercices sympas 
et on peut taper fort dans la balle ! Ça défoule !
Elea : On fait travailler tout le corps mais aussi 
la tête. On doit toujours rester concentré sur ses gestes et sa position.
Vous faites aussi des tournois. Comment ça se passe ?
Clairvie : En match, on stresse un petit peu mais j’ai toujours envie de 
gagner. En championnat, on joue avec Nessa et Marion du club du TC 
Oceane. C’est sympa. On s’amuse bien.
Elea : On peut affronter des filles plus grandes car on est dans la 
catégorie 11-14 ans. Parfois, elles tapent super fort !
Bastien : J’aimerais bien faire plus de tournois mais il faudrait plus de 
garçons de mon âge
Qu’est-ce que vous trouvez difficile au Tennis ? 
Bastien : Le revers, c’est pas facile !
Clairvie : Je travaille le service. Ça n’est pas évident
Elea : Il faut se déplacer très vite quand l’adversaire vise sur les côtés.
A l’entraînement, les filles et les garçons sont mélangés. Ça vous 
plaît ?
Clairvie : Oui, on s’amuse bien. Bastien fait souvent le clown.
Bastien : Quand Elea et Clairvie gagnent, elles me font faire des pompes 
ou des abdos.
Comment sont vos moniteurs ?
Clairvie : Ils sont super sympas mais ils nous font bien travailler. On dort 
bien le soir.
Elea : Florian vient nous chercher le vendredi après l’école. Lui et Antoine 
sont super forts.
Vous vous voyez des champion(ne)s plus tard ?
Bastien : Je ne sais pas
Elea : Peut-être mais j’hésite avec le métier de chirurgienne pédiatre.
Clairvie : Non mais j’espère être une bonne joueuse. Comme ça, je 
pourrai mettre la pâtée à mon père.

75 licenciés (45 enfants, 30 adultes) suivent des cours au club de Tennis 
de Saint-Lambert-La-Potherie. Débutant, Loisir, Compétition… il y a une 
place pour chacun.  
Si vous souhaitez des informations, contactez-nous à :
tennis.saintlambertlapotherie@gmail.com, au 06 43 02 64 32
ou sur Facebook (www.facebook.com/tennisclubslp).
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FOYER 
D’ANIMATION 
Le Foyer d’Animation propose une nouvelle 
activité : des stages de couture pour 
enfants et adultes (débutants et confirmés). 
Ces stages sont animés par Mathilde Riallot-
Lecoustillier (Atelier Sherwood)
Les premiers stages ont eu lieu en février 
(et seront probablement renouvelés en avril)
Renseignements : 
couture.fasl@gmail.com

Le Foyer d’Animation va célébrer ses 40 
ans le 20 juin lors de la fête de la musique 
organisée en partenariat avec la chorale El 
Tempo. Les anciens bénévoles sont invités 
à prendre contact avec Sophie Daudin-
Gillet, l’actuelle présidente :
sophie.daudingillet@gmail.com 
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El Tempo 
Cette année la chorale «EL TEMPO» renouvelle
sa fête de la musique sous le signe du «ROCK»
le 20 juin.
A cette occasion, le foyer d’animation se joint à nous 
pour fêter ses 40 ans.
Comme d’habitude, nous comptons vous voir nom-
breux et pourquoi pas vos instruments, votre voix, dé-
guisements ou autre idées liées au  thème.
Pour cela, contactez Caroline Thilloux
au 06 29 80 19 86. 
Nous serions heureux de vous avoir dans la program-
mation.
Musicalement vôtre !

ECOLE DE MUSIQUE INTERCOMMUNALE
ST LAMBERT/ST LÉGER 
La saison 2019/2020 est lancée, et c’est encore une belle 
année de croissance avec 45 élèves de tous horizons, pour 
des cours individuels (batterie, guitare, violon, piano) et des 
collectifs (éveil et de formation musicale).
Pour ceux qui le souhaitent, il est possible de jouer en groupe 
avec les loisirs adultes et l’atelier rock pour les jeunes qui 
auront l’opportunité de faire encore quelques podiums cette 
année…
La nouveauté 2019 est le coaching vocal et scénique de l’ate-
lier rock par un professionnel habitant St Lambert : Mickaël 
Herguais !
Merci à lui !

DATES À RETENIR :
• 21 mars : Rock XP pôle culturel de Bellevigne en Layon
• 4 avril : spectacle de l’école salle de la Calebasse
 à St Léger de Linières, ouvert à tous
• 20 juin : fête de la musique à St Lambert avec la chorale EL 

TEMPO, et d’autres surprises à venir.
Nous clôturerons l’année fin juin avec les réinscriptions qui 
auront lieu lors de l’AG.
N’hésitez pas à nous contacter dès maintenant pour l’année 
prochaine et en particulier pour les cours de batterie qui né-
cessiteront peut-être le recrutement d’un second professeur.
Pour toutes informations : 
musique.stlambert@gmail.com / msl-actu.blogspot.fr



 

11ASSOCIATIONS

|
 

 
 

S
A

I
N

T
 

L
A

M
B

E
R

T
 

I
N

F
O

S
 

 
 

|
 

 
 

F
é

v
r

i
e

r
 

2
0

2
0

COMITÉ DES FÊTES
Le spectacle de Noël qui a eu lieu le 7 décembre dernier a rempor-
té un grand succès avec la présence de 126 enfants accompagnés 
par leur famille. Le spectacle, haut en couleur, «Le Mystère de la 
jonglomobile» par la Compagnie Baldaboum, qui comprenait de 
la jonglerie, magie, théâtre d’ombres et musique, a ravi petits et 
grands. L’après-midi s’est terminé par la venue du Père Noël et la 
distribution de chocolats et jus d’orange.
Merci à tous pour votre présence et vos remerciements.
Contact : Stéphane Vitour, Président - 06 64 20 37 57

RONDE DES LUTINS
BOURSE AUX JOUETS / 
VÊTEMENTS LE 4 AVRIL
La ronde des lutins organise une bourse 
aux jouets – jeux de plein air / puériculture /  
vêtements bébé été 0-12mois, le 4 avril.

Vous y retrouverez :
• Jouets divers, jeux de société (enfants - ados 
- adultes), 
• Jeux de Plein air, vélo, roller…
• Livres (enfants, adultes), CD, DVD, console, 
jeux vidéo…..
• Articles de puériculture (poussette, gigoteuse, 
vêtement de grossesse…)
• Vêtements été de bébé de 0 à 12 mois

Dépôt : vendredi 3 avril de 18h à 20h30
Vente : samedi 4 avril de 9h à 14h
Restitution : samedi 4 avril  de 17h à 18h
À la salle communale – Saint Lambert La Potherie

NOUVEAU REGLEMENT
Des modèles de liste et le règlement sont       
disponibles sur demande à l’adresse mail ou à 
retirer à la boulangerie ou au Vivéco.
Etiquetez solidement (ex : feuille cartonnée) 
chaque article avec descriptif et prix - Pas     
d’étiquettes autocollantes sur les vêtements.
Possibilité de faire des lots accrochés ensemble. 
Bon état de propreté.
30 articles maximum par famille (20 vêtements 
maximum).
2 € la liste de 10 articles déposés (et moins) ; 
4€ pour 2 listes ; 5€ pour 3 listes. Il sera prélevé 
10% sur la vente au profit de l’association. Tout 
article non repris le samedi à l’heure de ferme-
ture sera considéré comme don à l’association. 
L’association se dégage de toute responsabilité 
en cas de vol ou de détérioration des objets 
confiés pendant toute la durée de la bourse.
Larondedeslutins.lybourget@gmail.com
Lydie Bourget : 09 82 38 83 24  
Linda Dubas :  02 41 77 54 25
Priscilla Lecomte : 06 34 60 27 10

PÊCHE À LA MOUCHE
Après la «trêve» de Noël, les pêcheurs de l’association Lambertoise de 
Pêche à la Mouche ont repris leurs travaux dans la salle municipale.
Studieux, ils montent ici des mouches de pêche, sous la houlette 
de monteurs expérimentés, partagent leurs questions et leurs 
connaissances au sujet de la pêche à la mouche. 
En décembre, invités par un club ami, ils avaient pu tester leurs 
acquis sur un beau plan d’eau dans la Sarthe. 
Cet hiver, ils iront aussi s’entraîner au maniement de la canne, 
dans la salle de sport municipale.
En juin, ils rejoindront la Bretagne pour taquiner l’espèce reine, la 
truite fario, poisson qu’ils remettront à l’eau pour préserver l’espèce.
Ils apportent leur concours au ré-empoissonnement régulier de 
l’étang communal par la mairie de Saint Lambert.
Si vous êtes intéressés, déjà 
pêcheurs ou non, homme ou 
femme, jeune... ou moins, 
n’hésitez pas à prendre 
contact : 
06 78 94 13 77 ou 
06 75 65 23 94
alpmanjou@gmail.com
Secrétaire: Guy TUDURI
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Les travaux des Cinq 

Routes avancent. 
Le chantier a été 

ajourné en fin d’année 
à cause des conditions 
climatiques. Le Conseil         

Départemental 
attend une météo plus 

clémente pour terminer 
l’anneau central et les 

revêtements de chaus-
sée. La circulation y est 
toujours réglementée. 

p La cérémonie des vœux s’est déroulée le vendredi 10 janvier en présence de nombreux lambertois.
 Il s’agissait des derniers vœux de Pierre VERNOT, maire depuis 18 ans. Une fois le discours passé, 
 la galette et un verre de l’amitié ont été partagés par les lambertois. 

t 
Durant les vacances de 
Noël, le Quartier Jeunes a 
été ouvert durant une se-
maine. Mélodie a proposé 
aux jeunes présents, une 
après-midi jeux de société, 
une sortie inter-centre au 
Lac de Maine autour de 
la thématique des jeux 
vidéo, une activité cuisine, 
etc. Le quartier jeune est 
toujours ouvert le mercredi 
de 13h30 à 18h30 et le 
vendredi de 17h à 20h. 
Le QJ sera ouvert durant 
les vacances de février, 
veillez à la sortie du 
programme ! 
Renseignements 
auprès de Gaël 
au 06 29 86 27 95  
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Le club des ainés « La Joie de Vivre » 

s’est réuni le jeudi 23 janvier pour son 
assemblée générale annuelle. 

Une fois le bilan de 2019 acté et les 
inscriptions renouvelées, la tradition-

nelle galette a été partagée.
Le club accueille de plus en plus de 
joueurs et ce n’est pas moins d’une 

trentaine de personnes qui se réunit 
chaque jeudi pour jouer aux cartes 
(belote, tarot, …) ou autres jeux de 

société (triomino, scrabble, etc.)
Différents concours de belote et sorties 

sont organisés au cours de l’année.

La ronde des Lutins est une association regroupant 
plusieurs assistantes maternelles de la commune. 
Elles se réunissent tous les jeudis matins à la salle 

communale et proposent des activités diverses aux 
enfants qu’elles accueillent. 

Les activités sont pour tous les âges, avec par 
exemple de la peinture ou bien des jeux d’assem-

blage et transvasement. Les activités sont également 
liées aux saisons (exemple ici de la galette des rois). 

u
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ASSOCIATION
LES MARMOUSETS 
La Crèche Familiale « Les Marmousets » - 
Maison de l’Enfance à Beaucouzé, 
recherche des Assistantes Maternelles.
Pour tous renseignements et prise de rendez-
vous, vous pouvez contacter la Directrice   
Isabelle Beltrami par téléphone :  
02 41 48 10 94 ou 02 41 48 39 39

JARDINS
DES VERDIERS 
Un jardin est toujours disponible
Renseignement auprès de Michel TURCO
au 06 78 01 03 16

TRÉSORERIE
La trésorerie d’Avrillé située rue Lareveillère à Angers 
a fermé. Désormais pour régler les factures émises par 
la commune, vous devez vous rendre à la trésorerie de 
Trélazé au 17 avenue de la République et joignable au 
02 41 69 02 49
Horaires d’ouverture : 
8h30-12h / 13h30-16h (le lundi, mardi, jeudi)
8h30-12h (le mercredi et vendredi)

GAZPARD 
En Mars 2020 GRDF va déployer sur notre ville le nou-
veau compteur communicant gaz auprès des foyers 
raccordés au réseau de distribution publique de gaz 
naturel.
Ce boîtier orange mesure la consommation de gaz, 
quel que soit le fournisseur d’énergie, et transmet les         
données quotidiennement à distance.
Avec ce dispositif, chacun peut accéder à ses données de 
consommation de façon quotidienne et bénéficier d’ou-
tils simples permettant d’optimiser sa consommation 
via un espace personnalisé et sécurisé sur le site  www.
grdf.fr. Les données mensuelles seront quant à elles     
directement transmises aux fournisseurs d’énergie.
L’un des objectifs visés par Gaz Réseau Distribution 
France (GRDF) est de faciliter la compréhension des 
consommations pour contribuer, par la suite, à une 
meilleure efficacité énergétique. 
Rappelons que ces compteurs sont installés gratuite-
ment (11 millions de clients devraient être équipés d’ici 
2022) et qu’ils ne modifient ni le contrat client, ni le prix 
de la fourniture de gaz naturel. 
Les occupants des habitations concernées seront            
prévenus par courrier indiquant le nom de l’entreprise 
de pose, en l’occurrence T.P.C.O, et les modalités pra-
tiques.
Pour toute question relative au déploiement du        
compteur communicant gaz, un seul numéro : 
09 70 73 65 98
du lundi au vendredi de 8h à 21h et le samedi de 8h à 
20h (prix d’un appel local).

Plus d’infos sur : www.grdf.fr/contact-particuliers
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COLLECTE 
DES ORDURES
MÉNAGÈRES  
Pour tout problème 
concernant le ramassage 
et la saturation des points TOM, contacter Angers 
Loire Métropole : 
0 800 41 88 00

FOOD TRUCK   
Mardi : CAMILL’ON
• Burgers – Bagels et Salades
Vendredi : BENI BURRITOS
• Cuisine Mexicaine
Samedi : BABASS PIZZA
• Pizzas
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RAPPEL 
Les cartes d’identité ne sont plus délivrées à la mairie 
de Saint Lambert la Potherie depuis mars 2017. Veuillez 
prendre attache avec les mairies de Beaucouzé, Angers 
ou Avrillé pour les plus proches.

OBJETS TROUVÉS  
De nombreux objets nous arrivent régulièrement 
en Mairie et ne sont pas récupérés (vêtements, clés, 
lunettes, sacs de sport, etc.). 
N’hésitez pas à faire appel à la mairie en cas d’objets 
perdus ou trouvés. 

VÉLO À 
ASSISTANCE 
ÉLECTRIQUE  
Dans le cadre de sa politique de déplacements, et no-
tamment de promotion des modes doux, Angers Loire 
Métropole soutient la pratique du vélo en proposant 
une subvention pour l’acquisition d’un vélo à assistan-
ce électrique aux habitants de son territoire.
Les équipements concernés sont les vélos et vélos-  
cargos à assistance électrique neufs, pliants ou non 
pliants, répondant aux normes en vigueur.
La subvention peut être accordée pour les vélos ache-
tés entre le 17 juin 2019 et le 31 décembre 2020. Son 
montant est fixé à 25% du prix d’achat TTC, avec un 
maximum de 200 euros (400 € pour les vélos-cargos).
Renseignements et demande de subvention sur 
le site internet d’Angers Loire Métropole.



  

FÉVRIER
15 FÉVRIER  
de 8h à 11h
Don du Sang, salle communale

24 FÉVRIER  
à 20h30
Conseil Municipal Public, 
salle du Conseil 

MARS
2 MARS 
à 20h30
Assemblée générale Don du Sang, 
Salle de la Forêterie (St Jean de 
Linières)

12 MARS
de 14h30 à 16h30
« S’accorder une pause 
sophrologie » organisé par le CLIC 
Ainés Outre Maine
Le Square des Ages, Avrillé

15 MARS 
à partir de 14h30 
Après-midi jeux organisé 
par Kokologho, Presbytère 
(entrée 5€, goûter offert)

15 MARS
de 8h à 18h
1er tour des élections municipales, 
salle du conseil 

25 MARS
de 17h15 à 17h45
Heure du conte, bibliothèque

28 MARS
à partir de 17h30
Soirée jeux St Maurille 

AVRIL
3 AVRIL 
à partir de 19h30 
Soirée jeux co-organisée par 
la Bibliothèque et le CME, 
Espace George Sand

3 ET 4 AVRIL 
de 10h à 12h 
Vente de fleurs organisée 
par Kokologho, parking Viveco

 

3 AVRIL
de 9h15 à 9h45
Malle aux histoires, bibliothèque

4 AVRIL 
de 9h à 14h 
Bourse aux jouets organisée 
par la Ronde des Lutins

9 AVRIL 
de 14h30 à 16h30 
« Les émotions à travers les    
images » organisé par le CLIC Ainés 
Outre Maine
Le Square des Ages, Avrillé

16 AVRIL
à  partir de 14h : 
Grand concours de belote organisé 
par le Club Joie de Vivre

MAI
13 MAI
de 17h15 à 17h45
Heure du conte, Bibliothèque

15 MAI
de 9h15 à 9h45
Malle aux histoires, bibliothèque

16 MAI
Marché de producteurs organisé 
par ALSH Les Petits Futés

16-17 MAI
Salon des artistes, 
espace George Sand

16 ET 17 MAI
Spectacle théâtre, salle communale

25 MAI
Assemblée générale et inscriptions 
pour les vacances d’été, 
association ALSH les Petits futés

AGENDA 2020

PROCHAIN MAGAZINE / N° 96

Afin de préparer au mieux le prochain 
magazine (parution le 26 juin), le 
commission communication a fixé la 
date de remise des articles au
25 mai 2020.

Envoyez vos articles et photos par mail :
communication@saintlambert
lapotherie.fr
Merci.
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